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CAUSE MASSON-PREVOST

NIEMOIRE
rRÉSENTÉ À

MONSEIGNEUR ZOTIQUE RACICOT, P. A.

JUGK DÉLÉGUÉ EN CETTE CAUSE

PAR

L'AVOCAT DU DEMANDEUR

-> < •»

Monseigneur,

Les faits de cette cause importante, que nous avons l'honneur

de plaider devant le tribunal que vous ja-ésidez, vous sont uéjà

bien connus. Nous allons jjourtant pour plus de clarté, les résu-

mer dans un premier chapitre. Nous en viendrons ensuite à la

I»laidoirie proprement dite et cela, en trois chai)itres différents,

établissant respectivement que S. E. le Cai'dinal Archevêque de

Paris n'était pas comjjétent à autoriser le mariage Masson-Prévost,

le 15 septembre [89i, lo à raison d'un quasi domicile canonique

qu'aurait acquis alors à Paris soit Blanche Prévost, soit surtout le

Dr Joseph Masson, ou encore "20 à raison du titre canonique de

<i vagus I) qu'aurait eu soit Blanche Prévost, soit le Dr Joseiih

Masson, ou enfin ;{o à raison d'une délégation qui aurait été reyue

du Canada pour M. l'abbé Jobin ou tout autre prêtre. En un cin-

quième et dernier chapitre, nous vous exi)Oserons, Monseigneur,

la demande de nullité de son mariage, que notre chent, le Dr

Joseph Masson, présente à l'Eglise, dont il tient à s'affirmer avant

tout le fils res})ectueux et soumis.

'^M""'
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CHAPITRE I

.exposé des faits

Le Dr Joseph Massoii, demandeur en cette cause, est né à Salnt-

Anicet, diocèse de Valleyfield, le 1er mars 18G8.

Blanche Prévost, qu'il épousait à Paris, le 15 septembre 1804,

est née à Terrebonne, diocèse de Montréal, le 23 juillet I87Ô.

En 18S9, Joseph Masson partait du Canada et s'en allait éUi-

dier en Europe. Deux fois, en 1892 et en 1893, il ...it passer ses

vacances au Canada, chez son père, à Saint-Anicet. Tout le temps

que dura son voyage il fut aux frais de son père.

Eu Europe, il vécut d'abord à Lille, y suivant les cours de

médecine, aux Facultés Catholiques. C'est de là qu'il fit des

voyages de vacances au Canadn. Pendant l'un d'eux, le damier,

il se fiança à Blanche Prévost. Eu décembre 1893, il vint à Paris,

au No 4 de la rue de Metz, paroisse Saint-Laurent, mena la vie

d'étudiant et passa tous ses examens à l'exception de sa <. thèse »,

qu'il revint préparer ou compléter à Lille, du 1er juin à la fin du

même mois de l'année 1894.

Le 28 juin 1894 il revint à Paris pour la soutenance de sa « thèse, r,

s'établit au no 3G de la rue des Ecoles, sur la paroisse de St-Nico-

las du Chardonnet, pour y demeurer le temps nécessaire à la sou-

tenance de sa « thèse, « avec rintenfion bien arrêtée de se rendre,

après la dite soutenance mais vers la fin de juillet, en compagnie

de son ancien professeur le Dr Guermonprez de Lille, à Louvain,

pour y passer aussi des examens de Doctorat en médecine, dont

le succès était à l'avance au moins presque certain.

Le 23 juillet, de fait il jyasse sa k thèse » avec une réelle facilité.

Quel([ues jours phis tard il part de Paris pour Louvai ^ via Lille,

laissant (|uel({ues bagages au No 3(i de la rue des Ecoles, parce-
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qu'il garde l'intention de revenir, non pas demeurer, ma>s passer

par Paris pour y acheter des livres »H des instruments.

A Louvain l'attendait une déconvenvie qui devait modifier sa

manière d'agir. En etl'et, (jucique virtuellement il eut pu obtenir

la constitution des jurys d'exar.iens, l'année scolaire n'étant |)as

officiellement close, prati([uement ce lui fut impossible, parce que

trop de professeurs étaient déjà prématurément partis pour leurs

vacances.

Après ([uelques hésitations, le Dr Joseph Masson, se résolut (26

juillet !) à attendre poiu- passer ses exai :;ns à Louvain jusqu'au

commencement d'octobre. Au lieu donc de ne faire (jue passer par

Paris, il revint y vivre deux mois, s'installa encore au no 36 de la

rue des Ecoles, "t y attendit, en suivant des cliniques et en ache-

tant ses livres et î-^'s instruments, l'époque aloi-i déterminée pour

octobre, de sou reltur à Louvaiu et au Canada.

C'est alors, et alors seulement, qu'il reçut la nouvelle de la

venue à Paris de sa fiancée, Blanche Prévost. Blanche Prévost et

sa mère, Mad. Ghaput, arrivèrent à Paris, vers le 10 août.

Naturellemeui les deux flancés se voient. On sait qu'au Canada

la famille Masson s'oppose au mariage. La jeune fille ainsi veuue

à Paris s"in(iuiète. Le jeune Docteur désire en finir. Bref, on pa.ie

mariage et mariage à Paris. On est déjà évidemuient à l;> deuxiè-

me quinzaine du mois d'août.

Le Dr Joseph Masson entre en campagne icar c'en est une !) pour

obtenir la permission de se marier à Paris.

Il va à Issy consulter des prêtres canadiens de ses amis qui y

sont en vacances : MM. H. Gignac, F. Jobin, Jos.Gignac, L. Perrin

et J. Bastien. Deux surtout s'occupent de son affaire, MM. H. Gignac

et Jobiu. On parle, ou dis- ;ute, on soulève les questions canoniques

de quasi domicile, de vagus, de délégation...

Monsieur l'abbé H. Gignac conseille d'écrire au Canada pour

demander une délégation ; mais le Dr Joseph Masson n'aime pas

à écrire au Canada dans ce but. 11 a peur de son père et les retards

l'ennnient. On lui conseille aussi d'aller à l'officialité de Paris et il

V va.
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Monsieur l'abbé Monlezun, alors Vice Oflîrial, le reçoit, lui ex-

plique qu'il lui faut des garanties, qu'il ne peut pas le marier ainsi,

qu'il n'en a pas le pouvoir. Au milieu de toute sorte d'indécisions

le Dr Joseph Masson retourne à Issy, cause avec ses amis, revient

voir Monsieur le Vice-Official, qui refuse encore d'accorder la per-

mission parce qu'il n'eu a pas le pouvoir, et enfin se décide à écrire

au Canada, comme tout le monde le lui conseille.

Mais attendre à Paris des réponses qui doivent venir du Canada,

c'est long ! Surtout quand on est pressé de mille manières. Mon-
sieur Joseph Masson voit de nouveau ses amis d'Issy et l'on parle

encore du mariage projeté. Personne ne trouve canoniquement

une solution nouvelle. Mais en causant avec les canonistes. Mon-
sieur le Dr Masson comprend que s'il eut eu, à son arrivée à la

rue des Ecoles, en juin, une intention de demeurer au moins six

mois sur la même paroisse à Paris il aurait acciuis un quasi-domi-

cile et pourrait alors s'y marier sans attendre les réponses du
Canada.

Monsieur le Dr Joseph Masson se rend de nouveau à l'Arche-

vèclié, explique qu'il était venu à Paris pour étudier sans inten-

tion bien fixe, etc. Pressé par Monsieur le Vice-Oflicial, il

finit par alïirmer faussement même par écrit (sans comprendre
les graves conséquences qui pouvaient résulter de ce qu'il croyait

«^trc une simple irrégularité), qu'il a eu V intention de «i^ moig en

juin, et réussit à obtenir ainsi la permission tant désirée, que
Monsieur l'abbé Monlezun lui nème lui avaic deux fois refusée. On
était alors certainement dans la première semaine de septembre.

Le Dr Joseph Masson annonce à ses amis que l'aH'aire est réglée,

qu'il a la pf-rmission de l'autorité. L'abbé F. Jobin est mis au cou-

rant et s'incline devant les actes de l'aiilorité sans les discuter.

Ensemble le docteur et son ami décident qu'ils n'ont plus besoin

de délégation du Canada et ils envoient un cablegrainme pour
contreniander la demande de délégation faite à Montréal.

Dès loi-s le mariage est fixé au ifi sejilembre. Le mariage a lieu

à la date indiquée, dans l'église fie Saint-Sulpice devant monsieur
l'abbé Jobin, à ce autorisé, par délégation de l'Archevèciue de



Paris. Ce mariage religieux avait, été précédé du mariage civil

fait à l'ambassade anglaise. Le soir même de son mariage, le Dr

Joseph Masson qiiitte sa i»ension de la rue des Ecoles et sa paroisse

et s'en va habiter avec Blanche Prévost » près du Luxembourg »,

sur ime autre parohse.

Quinze jours plus lard ils étaient à Bruxelles, d'où monsieur

Joseph Masson voyageait chaque jour à Louvain.

Une fois les grades obtenus à Louvain, le jeune docteur et

Blanche Prévost vont s'embarquer pour l'Amérique, sans passer

par Paris.

Vers la fin d'octobre, le Dr Joseph Masson arrive avec sa dame

à Saint-Auicet, chez lui ! Il est re(^-u froidement mais toujours

comme l'enfant de la famille. Il règle avec son père la question

de son établissement et va s'installer à Montréal.

Le mariage, hélas ! ne fut pas heureux. Une première sépara-

tion fut suivie d'un rapprochement, une seconde fut définitive.

Puis le Dr Joseph Masson, étant allé se fixer à San Francisco,

demanda,pour s'éviter des ennuis de procès, un divorce aux tribu-

naux civils, après s'être au préalable muni de la permission de Sa

Grandeur Mgr Rior lan, archevêque de San Francisco. Les choses

en étant rendues là, le Dr Joseph Masson — qr.i avait déjà quel-

ques doutes à jiropos des irréguhirités de son mariage — s'ouvrit

de ses doutes et de ses peines à quehiues amis. Il consulta des

canonistes. Enfin il décida de demander respectueusement à l'au-

forilé de l'Eglise la déclaration de nullité de son mariage avec

Blanche Prévost.

Tel est. Monseigneur, après l'enquête, ce que nous parait être le

résumé des faits de la cause Masson-Prévost.

I
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CHAPITRE II

s. E. le Cardinal Archevêque de Paris n était pas compé-
tenc à autoriser le mariagre Masson-Prévost à raison

d'un quasi-domioUe qu'aurait acquis sur Tune
des paroisses de Paris, soit Blanche

Prévost, soit surtout le Dr
Joseph Masson

ARTICLE I

ronaldérMUoiin préliminaires

étalon' J'mil" ' '> Rappoloiis simplement, sans insister, cav eela est hors de
à la loi du Ta- i , .

metti. (loiiLe et ne sera point rontest»', (jue Montréal et Valleyfield les

diocèses de Blanche Prévost et de Josepij Masson sont soumis au
'' Tametsi " du concile de Trent<' tout comme Paris, et.jue, par

const'Miueut, étant tous les deux catholiiiut's et venant d'un pays non
exempt dans un pays qui ne lest pas non plus, Joseph Masson et

Blanche Prévost ne pouvaient sf marier validi-ment que devant
un prôtre autorisé d'après la l'orme exi;,'éi> dans le célèbre oaput

"Tametsi."

,vln* domÛMu" -^ H-ippelons en deuxième lieu que ni pour Blanche Prévost ni

pour .loseph Masson il ne saurait être (pn-stion dini i/omir.ili:

ac(iuis à l'aris, en septembre I8!H. les (ails parlent d'eux-mômea.

d»HÎwiohu"m- ''o 11 n'est pas opportun non plus de discuter la ijuestion, pour

Blanche l»révost, de l'accjuisition d'un qnasi-ilomi.-ile à Paris, en
8<'ptembrc I8l>i, car il est incont.'stable que Blanche Prévost et sa

mère ne vinrent à l'aris .jne i)oui' quelques semaines

M t.
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ARTICLE II

Question «le droit

Joseph Masson, lui, avait-il un quasi-domicile à Paris, eu Larraiequei-

septembre 1894, au laoment de sou mariage avec Blanche Pré-

vost ? Voilà, pensons-nous, la question, la vraie question. C'est le

nœud gordien. Il sera facile à nos juges de le trancher, qu'il nous

soit permis d'en exprimer le sincère espoir. Rarement en effiH, un si

grand nombre de témoins, de pays et de position assez ditlereuts

se sont aussi bien accordés à dire en substance la môme chose.

Etudions avec soin cette importante question du quasi-domicile,

au point de vue du droit d'abord, puis au point de vue des faits.

lo Comment s'acquiert le quasi-domicile matrimonial ?
nr**""""*"*

^'

Répondons par les paroles mêmes du décret du Saint Ofliceq,fi°°°J,"*q''JJ°,"

(7 juin I8G7 aux évoques d'Angleterre) : Ad comtitucndnDi, quasi-^'"^^''**

d'iiniciluin, duo sivinJ ri'juirinifur : lial'.latio uentpa in c.o loco uhi

matrimoiiiiint. contraliitin; atque anùiUM Ihidnin pennancndi per r.iajo-

rcm anni partem [\). Donc, i) faut d;Mix choses: habiter l'endroit

où le mariage se célèbre, et, avoir l'intention d'y demeiuer la

plus grande partie de l'année. Tout de suite, deux questions se

posent : où faut-il habiter, dans vui diocèse ou dans une paroisse?

et qu'est-ce que c'est qui est exigé par cette intention iwrmiun'ndi

per nidjon-m annI piirtmn 1

•2o Cet endroit qu'il faut habiter, c'est la paroisse et non pas r^ nuui do-
miclli' B'acqui-

aeulement le dioièse. Tous les auteu's s'accordent, consultez (las-»'' <'»" '» »'»-

I ol HHd (<t non PM
parri Cv'), F. Dt'shaies i;5). C'est aussi la doctrine qu'admettait i,.<i«"v'<- rf'-"^»'-

savant professeur de droit canonique, à Saiut-Sulpice à Paris, M.

Many, [). s. s., lors(|U(', pour le cas dont il s'agit, il fut consulté en

(l)Of : Gasparri, Tome II, No 1)10. F. De.ihaio», Qiio^tions Pratifpii-», p. 4.

(2) Ottspairi, Tomi- II, No 93:».

(;}) F. Desiliaie^, loco citato, pagi- 4.

I
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"* °"
'^^'P^- '^î'-i^P-'i' M. Tabbé H. Gignac,anjourû'hiii curé de la cathédrale
de Sherbrooke et témoin en cette cause : « Je lui ai demandé (à M.
« Many) en second lieu, dépose M. l'abbé H. Gignac, s'il n'y avait

« pas à Paris un règlement diocésain ou encore des pouvoirs spé-

" ciaux venant de Rome déclarant domicilié dans le diocèse de
« Paris un homme qui resterait tantôt dans une paroisse, tantôt

« dans une antre, pendant six mois, en d'autres termes s'il fallait

« à Paris le domicile de six mois dans une paroisse ou bien sim-

« plement dans le diocèse de Paris, pour pouvoir y contracter

« mariage ? Il m'a dit : m Non, il faut absolument avoir domicile

« dans une paroisse pendant six mois, n ,)e lui ai demandé une
deuxième fois : « En ètes-vous bien sûr ? ,i II m'a dit : « Oui, il

« y a huit jours je suis allé à l'évêché, et ce règlement était encore
" en vigueur il y a huit jours. » De plus il m'a dit : h On a déjà

« demandé cette permission à Rome, à cause des difficultés innom-
« brables que suscite cette loi du domicile, et Rome nous l'a refu-
•I sée ! )) (4)

de&"?RT ^m^on^ enfin, d'après h' témoignage de l'abbé A. Ghollet, pro-
pon.edu s. of jVsseur de droit canonique à Lille, qui s'est occupé de la cause

Masson-Prévost, avec une remarquable compétence, qu'en 1898,
la curie de Paris ayant consulté Rome sur une situation analogue,
le 9 novembre 1898, le Saint Office répondit : Rrformato dubio, an
Onlinarius paruchis Uccntlam concedere posslt assistcndi matrimoniis
eorum qui diu in diœcesi Vfrmfl t>unt,s,'d in nulla purachia domicilium
rt'l quani domicilium acquisicerunt ? Pcnfj. Ne<jatit:e : niai dili<jenti

inquisitione fada cowtet <'<,» de quihiis est quaxfio, neque in ciintate

N., neque alibi, in ulla parochia vvrum vel quasi domicilium. canoni-

rum fiaherc scd eme vagos. Donc, pour que l'évéque puisse déléguer
nu i>rètre à célébrer validemeut un mariage — raliono quasi domi-
'•///(• — il faut que l'un des futurs ait (luasi-domicile canonique
dans l'une ou l'autre des paroisses de son diocèse !

mii/S""""" •''' ^"^' f»"'-i' maintenant penser en droit de Viufmtio pennanrndi
/iir majornn anni jtarfem /

(4) Cf ; Doianier, No 23, j)ages 7 et .n.



— 11 —
a) D'abord il faut qu'une iiUentiou rôelle existe. On peut en n faut qu-eiie

soit fcCuP-

effet demeurer deux, quatre, six, dix mois et plus dans une paroisse

sans avoir jamais l'intention d'y demeurer. C'est le cas d'un hom-

me qui vit ([uelque part toujours avec l'intention de s'en aller

mais qui pour diverses raisons eu fait ne s'en va pas. Celui-là évi-

demment u'aquiert jamais quasi-domicile.

com-
ge six

h) Il faut aussi une intentio penndnendi per majorem anni parteni. L'opinion

Qu'est-ce à dir»^ ? Par majofein la plupart des auteurs entendent au"""'

moins six mois, comme l'exige le sens grammatical. C'est aussi

l'enseignement qne Von doiuieà Rome, Monsieur l'abbi» H. Giguac

en témoigne avec assurance. (5)

cl Nous n'ignorons pas cependant que quelques rares auUMu-s L'opinion piu»
largH de tiliem-

sont plus larL'es et que le P. Lehmhulil, iiar exemple (Oi regarde kuhi ne parait

comme assez probable {mt prohahile) l'opinion (jui dirait que '/M'-«-,p°À8''™''to »«

tre moù e»[ une traduction suffisante du majonm, anni parteia. Il
'P "''•

y a lieu de s'étonner que raisonnablement (piatre viulx puissent

môme moralement constituer la plus grande partie de l'année,

lai[uelle n'a jamais, (|ue nous sachions, compté moins de douze

mois, depuis le Concile de Trente ! Nous ne voyons [.as au reste

comment cette opinion pourait ètrt> encore admise comme proba-

ble, mènio iiiafrimaiiio coitfracfo, dans la pratique, après la solution

du cas (IKpinay, rapi>orté dans Gasparri. (7)

Dans ce cas en ell'ct. le 7 nov. IfsSS. la curie de Paris déclarait ^^^«
<=»• *'*p'-

uul un mariage fait parle curé d'Epinay entre deux personnes,

dont l'une était étrangère mais dont l'autre avait certainement

l'intention de demeurer quatre in<>i.-< à Kpinay (diocèse de Versail-

les). La sentence de Paris l'ut confirmée à Home par la S. Cung.

du Concile, le \'i dec I8S!I.

De plus, à propos des personnes qui vont passer une saison à la
g
^-'''°" ** '*

campagne, considérant (ju'elles n'y dein.'ureiU que prr fri>.i n-l

(5) Cf : DosMcr, No 23, pajje-. -IX et i-l.

(6) Cf : I.fhmhuhl, Tom-' 11, T:.").

(7) Cf : (Ju^iKini. Tom.' il, \nvj.*' V.U

I
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quatuor menses et non pas^jer majorem anni purtem, le haut tribu-

nal de la S. Rote décide quelles n'ont ])as là quasi domicile. Consé-

quemment le haut tribunal regarde nettement une durée de qua-
tre mois comme insulïisante pour le quasi domicile. (8)

(1) Gomme conclusion sérieuse et siire nous sommes en droit

d'affirmer avec l'abbé F. Deshais.iiue pour la durée de cette inten-

tion ^wrmanenfZ/, " cin(j mois et demi pouraient peut-être encore
suffire à la rigueur,que (juatre mois seraient certainement trop peu,

et que cinq mois nous paraîtraient d'une suffisance e.xtrèmement

douteuse "
(9)

ARTICLE III

Qnestlwn de fAlt

fait

Question de Maintenant arrivons aux fait;;.

Le Dr Joseph Masson avait-il, le 15 sept. !89i, réalisé les condi-

tions exigées pour acquérir quasi domicile matrimonial dans l'une

des itaroisses du diocèse de Paris, nommément à St-Nicolas du
Cliardounet ? C'est là le point important et essentiel de la cause

Masson-Prcvost, puisque c'est sur ce chef que de fait le mariage
a été célébré. Or, à cette ([uestion nous répondons avec conviction :

non, le Dr Joseph Masson n'avait pas quasi domicile matrimonial

iJir l'une des paroisses de Paris, le 15 septembre 1894
; il suffit

d'étudier le dossier pour s'en convaincre.

a?re*
'"'*"'"' Notons d'abord ({u'il ne saurait èt'-e question de réunir le séjour

de Joseph Masson, au No i de la rue de Metz, paroisse Saint-

Laurent, avec les séjours ultérieurs, au No 315 de la rue des Kcoles,

paroisse Saint-Nicolas duCluirdonnet.il est hors de doute, en effet,

et il sera hors de tout conteste, croyons-nous, qu'en quittant la rue

de Metz pour rentrer à Lille, à la fin de mai I89i, Joseph Masson

(N) Cf : UaKiiam-Tuiiie II, No 932

(0) Cf : l'ftbbé F. Deshaies (1. e.) ijucnt. IG.

mire.
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abandonnait de fait et pour toujours la paroisse de Saint-Laurent.

Cette considération coupe court à toute hypothèse. C'est donc du

séjour ou des séjours à la rue des Ecoles qu'il faut s'occuper.

Première phase

(De II» flu dejaln ft la inl>aeptembre)

lo Monsieur Joseph Masson, alors étudiant, arrive à Paris vers Q„,nd„riTa-

le 28 juin 1894, ou certainement entre le 22 juin et le 5 juillet, Écoles
V""

puisque le 22 juin il est encore à Lille, comme en témoigne la l* 28 juin,

lettre de M. l'abbé Mollet (10) et que le 5 juillet son nom est ins-

crit au commissariat canadien à Paris, comme demeurant au No

30 rue des Picoles, (11) sur la paroisse de Saint-Nicolas du Char-

donnet. Lui-même, Joseph Masson, dit sous serment qu'il a logé

pour la première fois sur la rue des Eioles, » vers les derniers

jours de juin ou les premiers jours de juillet » (12) et l'abbé Grant

affirme également la mènu' chose en fixant môme la date du

départ de Lille pour Paris au 28 juin (13).

Madame '^^ uve Groult, interrogée à Paris, dit que M. Masson

arriva chez elle (pension du No 36 rue des Ecoles) vers la fin de

l'année scolaire — en 18Ui — c'est-à-dire vers le mois de Juillet

ou d'août... I. (14)

2o Que vient-il faire à Paris ? Il vient mettre la dernière main iiviont pour
" puBscr sa Ihè-

à la préparation de sa thèse de doctorat dont la soutenance aura s». " "v';'',,'''»-

lieu le 23 juillet. Puis il ira à Louvain en compagnie du Dr Guer-^*»;;]"^^.^;;^''»

monprez, son ancien professeur, passer de nouveaux examens,

lesquels sont fixés déjà pour le terme habituel, c'est-à-dire pour la

(10) Au Dowiov, No IS», Exh. No 2.

(11) Au Dossier, No 19, E.\h. No 1.

(12) Au Dossier, No IH, jiage 7.

(13) Au Dossier, No 1», Exh. No 5.

(14) D(J88ier de Paris, page 49.

I
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iin de juillet. Le Dr Guermouprez lui-même nous donne ces

détails devant la commission rcïatoire de Paris. A la huitième

question, ainsi posée : « A quelle date Joseph Masson pensait-il

passer ses examens à Louvain quand il alla en celte ville avec

vous ? I) Monsieiu" le Docteur répond : « Monsieur Masson pensait

donc passer son examen en juillet » 1 15). Et à la cinquième ques-

tion, dans laquelle on lui demande si lui, le Dr Guermouprez, est

bien allé à Louvair avec le Dr Masson et à quelle date, il donne

la réponse très précise que voici : « Oui, je l'ai présenté (le Dr

« Masson) à monsieur le professeur Débézieux, c'était en juillet,

« mais il m'est impossible de fixer la date exacte. C'était avant que

« l'année scolaire ne fut officiellement close. Virtuellement j'aurais

« dû obtenir la constitution des jurys d'examens. Malheureusement

« en fait notre voyage a été accompli quelques jours après le

» départ prématuré en vacances de plusieurs des professeurs.

« membres des jury?, et c'est ce qui nous a empêché d'obtenir

(( l'accomphssement immédiat des formalités requises. Et c'est

« cette circonstance jointe à la date de la soutenance de la thèse

« du Doctorat, fait antérieurement acquis, qui me permet de fixer

« notre voyage vers la fm de juillet. » (lOi

3o Après ses examens de Louvain. monsieur Joseph Masson

nous dit qu'il se i)roposait de repasser à Paris, pour y acheter des

livres et des instruments, puis de s'embarquer pour le Canada.

Apparemment ce départ devait avoir lieu vers la fin d'août. Ce

n'est que plus tard qu'il changera son programme. Ce n'est qu'a-

près son retour de Louvain qu'il se décidera à attendre an mois

d'octobre pour retourner au Canada.

Il arrive donc à Paris, le -28 juin, avec l'intention d'y demeu-

rer, au plus tard, jusqu'à la fin d'août. Il suffit, pour je convain

cre que c'était bien là " son état «l'âme, " d'étudier avec uctentiou

la suite des faits attestés par les ditférents témoins.

Le suite de. Voyez ! N'a-t-il pas en ett'et passé sa thèse le 23 juillet ?
liiiti et liîa te- >'

(15) Dossier de Paris, page 4.').

(16) Dossier de Paris, pages 40 et 41.
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Oui, d'après les témoignages assermentés de lui-même, de ^^»j«*ji»^j™">^-

l'abbé Grant et du Dr Damien Masson, son frère, qui apprend la ctn^°™*'8ep"

nouvelle de son succès le jour de son départ de Liverpool. (17) N'a- tifd!"
*" ***"*

t-il pas fait le voyage de Louvain, vers la fin de juillet, et tenté d'y

subir des examens ? Oui, répond le Dr Guermonprez dans les

témoignages cités plus haut. Son intention de retourner au Canada

au plus tard en septembre — après les examens de Louvain — est-

elle constatée ? Oui, évidemment '.Qu'est-ce qui pouvait le retenir ?

Ses études ? Mais il n'avait plus que " sa thèse " et les examens de

Louvain, et tout cela demandait peu de temps. Tous ses examens

avant la thèse étaient faits. Le reste n'était plutôt qu'une affaire

de quelques semaines ! Qui pouvait le retenir à Paris ? Sa fiancée,

Blanche Prévost ? M 's il ignorait son arrivée prochaine à Paris,

puisqu'il chargeait son frère Damien (fin de juillet) de différentes

commissions pour Mademoiselle Prévost, comme d'aller la voir à

Terrebonae (18), et puisque, une fois au Canada, le môme Damien
se hâte de lui nolitier le départ de Blanche Prévost et de sa mère

pour l'Europe dans le fameux cablegramme :
" B. and mother gone

Money foUows, Look ont. ", (19) cité par le Dr Damien Masson et

par M. Angus Gaza. Encore une fois, qu'est-ce donc ([ui pouvait le

retenir à Paris ? L'achat de quelques livres et de iiuelques inslru

ments ? Mais le mois d'août devait suffire pour cette besogne,

(juand tout d'ailleurs l'appelait au pays : sa famille, sa fiancée, et

même l'état de ses finances. Ouvrons un peu le dossier et écoutons

parler les témoins. Nous verrons qu'ils s'accordent tous d'une

façon merveilleuse.

a) Le Dr Joseph Masson nous dit qu'au mois de juin il ne cou- Le» témoigna-
' •' ges fixent le re-

naissait pas d'autre terme poui' ses examens de Louvain aue celui '""^ <ie Maseon
* ^ » pour septembre,

de juillet. (20) <i)LeDrj08eph

b) Le Dr Damien Masson dit (|u' •• il était entendu quand il a 6)Le Dr d»-
mien M&aann.

(17) Doflrtiers No» 18, 22, U), Exli. No 4

(18) Dossier No 22.

(19) Dcssiers Nos 22-27.

(20) Dossier No 18.
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c) Mr L. N,
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quitté Lille " — ce devait être le 2 i juillet — (ici il y a une légère

erreur, car le Dr Damien a appris à Liverpool la nouvelle du suc-

cès de son frère le 23 juillet) qu'il — le Dr Joseph — devait par-

tir de Paris pour aller passer ses examens à Louvain et venir ensui-

te s'établir au Canada "

Le père de Joseph Masson, Mons. Louis Nap. Masson de Saint-

Anicet, dépose comme suit :
" Il était entendu que mon fils devait

revenir au Canada aussitôt après son examen. Je ne voulais pas qu'il

fit de nouveaux déboursés en restant plus longtemps. Je suis con-

vair.ca que c'est l'arrivée de Blanche Prévost (;ui a retardé son

retour. Ce devait être, il me semble vers la fin de septembre que

nous l'attendions. Je ne puis pas préciser la date qu'il nous a indi-

quée pour son retour. Je lui avais dit formellement de revenir

après son examen et lui-même me l'avait promis "
(22)

d)LeDrGuer- cl) Le Docteur Gucrmouprez, de son cùlé, devant la Commission
moaprez. ' '

rogatoire de Paris, affirme (jue le Dr Joseph Masson, lors de son

voyage à Lille, en juillet lH94, " avait quitté définitivement Paris,

" et ([Vie de Belgi(|Ue il devait se rendre directement au Cana-

da. " (23 1

c} Blanche Prévost témoigne ' (jue le Dr Joseph Masson avait

" d'abord dit qu'il reviendrait dans l'été 1894. "
(24)

clBlanohe Pré-
vost.

/> Mad.chaput.
/| Madame Cliapul, mère de Blanche Prévost, est encore peut-

être plus explicite :
'^ Il a écrit (le Dr Joseph M;isson) d'abord

" ([u'il reviendrait au Canada au cours du mois de juin, ensuite

" vers le mois de juillet il écrit ([u'il reviendrait au mois d'août.
"

(25)

3) M.i'.bbé z. (j) Monsieur l'abbé Z. Auclair. alors curé de la famille Masson
Auclair.

à Saint-Anicet, et aujourdliui curé de St-Polycarpe, parle aussi

(21) Dossier No 22.

(22) Dossier No 24.

(23) Dossier (le Paris, p. 41.

(24) Dossier No 14, quest. 22.

(25) Dossier No 15, quest. 21.
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d'une façon précise :
" Au meilleur de ma connaissance ,

dit-il,

'•' toute la famille Masson attendait Joseph Masson aussitôt que ses

" examens seraient passés de bonne heure à l'automne. " " Je ne

sais pas s'il devait revenir certainement avant la fin d'octobre,

mais je suie ous l'impression qu'il devait revenir de bonne heure

dans l'automne. Il pouvait arriver dans le mois de septem-

bre ". (26)

h) Monsieur Angus Gaza, heau-frère du Dr Joseph Masson, est ;,> Mr Augas
Oaz«.

aussi très clair :
'' Je ue puis pas préciser la date où Joseph Masson

" disait devoir revenir au Canada ; mais à ma connaissance ce

" devait être au mois de septembre. Je sais que Joseph Masson a

r27)
" écrit dans ce sens-là.

i) Monsieur l'abbé Jobin, qui a célébré le mariage et qui voyait ^ o Mr i>abbé

souvent le Dr Joseph Masson, allirme également (jue le Docteur

devait " rester à Paris le temps nécessaire pour ses e.xamens ». (28)

_;) Enfin Monsieur le Docteur Bourque, qui était à Paris au j) Mr le Dt
Buurque.

temps du mariage et y voyait 1h Dr Joseph Masson assez souvent,

dépose comme suit : « daprès les conversations que j'ai eues avec

« Joseph Masson en septembre 181)4, j'étais convaincu que Joseph

(( Masson n'avait jamais eu Tintention de se fixer à Paris et qu'il

« voulait retourner au Canada imun'd'Mtemi'nt après ses examens, y

« compris ceux de Louvain. Je suis moralement certain qu'en juin

« 1894 Joseph Masson n'avait pas l'intention de rester six mois à

Paris. 11 (2Ï))

La conclusion qui se dégage de cet ensemble vraimeni harmo- conclusion.

nieux de témoignages, comme celle (jue tout à l'heure les faits

nous iiidi(iuaient. c'est que, en arrivant à Paris le 28 juin, le Dr

Joseph Masson avait l'inteution de revenir au Canada après ses

examens de Louvain et (jualors ces examens de Louvain devaient

(26) Dossier No 28, quest. 8 et 9.

(27) Dossier No 27, quest. 6.

(28) Dossier No 26, qucst. 13.

(29) Dossier No 30, ((iicst. 9.
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avoir lieu on juillet et être suivis d'une courte station à Paris
dans le but de faire divers aciiats. Ce qui nous mène à fixer rai

sonnablemmit l'intention de départ définitif pour le Canada au plus
tard dans les preniiei's jours de septembre et l'arrivée dans la

famille, au Canada, «de bonnt; heure à l'automne ., suivant la très

juste expression de Monsieur l'abbé Z. Auclair, expression d'autant
plus juste en etfet qu'elle parait la résultantes: tous les témoi-
gnages entendus sur ce point.

Or, du 28 ou même du 2-2 juin > '04 au 10 ou 15 septembre de
la même année, avec toute la meilleure volonté possible, peut-on
trouver la wnjor anni paru nécessaire au quasi domicile canoni-
que ? Evidemment, non ! Il n'y a pas trois mois !

Deuxième phase

( Oes premiersJonrs d'aoAt ft la inI>octob -e.)

Trprend'une '
^
^^ '^ ^^^ ^'^'^ ^'''«^ ^'^'^ ^^ ! 5 Sept. I8i)4, le Dr Joseph Masson était

nouvelle inten- encore à Paris
;
mais la raison en est ])ien simple. C'e'st que à son

retour de Louvain, voyant qu'il n'a pu passer ses examens, il ^e

trace un nouveau programme. Il se décide, après quelques hésita-

tions, le Dr Giiermonprez en témoigne (30) à attendre à Paris,

pour se rendre à Louvain au terme d'octobre, c'est-à-dire, « après

de„xmois'efa'l!^«
' l' 0" '

•"» o^^tol^i'*'- ^ute hj^bitucUe de la messe du St-Esprit „ (;>l|,
'"'

t-'t i ne rentrer enfin au pays que vers la fin d'octobre.

Ce qui revient à dire <iue vers le leraoùt, au plus tôt, ilse forme
une seconde intention diprente de celle du mois de juin. Cette in-

tention c'est d'attendre à Paris jusqu'aux premiers jours d'octol)re

pour se rendre à Louvain, y subi; ^.- er:!,mens vers le 10 octobre,

puis retourner en Amérique.

Or du leraoùt au 1.") octobre nous avons en tout deux mois et

demi.

(;J0) Dossier de. Pari.s, page 47.

(31) Dossier de Pari», page 4(5.
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2o. C'est ici pourtant que se devrait trouver rintentiou nécessaire c'est »n mo-
ment de cette m-

au quasi domicile canoni(iue, car c'est entre le 1er août et le lerî^ï^l»gee''.te«^

octol)re (jue le mariage est décidé et ([n'il a lieu. C'est dans la pre-*'^"

mière quinzaine d'août (jue Blanche Prévost arrive à Paris et c'est

le 15 septembre que le mariage est célébré |3-2). El le Dr Joseph

Masson est marié à titre de (|uasi domicilié, sur la paroisse de

Saint-Nicolas du Chardonnet, les actes en fout foi et l'abbé

Monlezun, Vice Officiai du temps, qui a réglé l'affaire, l'alfirme

expressément : Quasi domicilié? Mais où le prendre ce quasi domi-

cile ?

3o. Monsieur l'abbé H. Gignac, Docteur en Droit canonique, ^.uMi Mr rab-
^ ' bé H. (rignac

étudie dans le temps et discute le cas à fond. On le lui présente ",',^';),'
.le^'q"*^!

évidemment de la manière la plus favorable. Il ne trouve pourtant
'*°'°'°"''

jamais de quasi domicile. C'est pourquoi il conseille sagement de

demander une délégation au Canada. Le Dr Joseph Masson s'y

refuse d'abord, puis, après hésitation, il s'y décide. Il demande

une délégation à l'Archevêque de Montréal. Mais avant que la

demande ne soit rendue ou tout au plus au moment où elle arrive

au Canada, on la contremandepar cablegramme (dépositions du Dr
Joseph Masson, de l'abbé Jobin et de l'abbé H. Gignac) Et pour-

quoi donc?

4o. C'est que le Vice Officiai de Pari"?, après avoir refusé deux Le viot-offidai

j, . ,
,

est trompé.
lois de se reconnaître compétent a autoriser le mariage, trompé

par une déclaration de Monsieur Joseph Masson, se laisse convain-

cre qu'il a le quasi domicile d'étudiant et donne délégation au

nom de l'Archevèciue de Paris (33). Le Dr Joseph Masson, en effet,

croyant qu'il ne s'agit (|ue d'une simple formalité non essentielle

et sans conséquence pour la validité du mariage, pressé d'autre

part de toutes ra(;ons, ayant hâte d'en finir, imagine ce moyen (jui

lui réussit et le tour est joué !

5o. Mais enfin il faut être de bon compte et toute présomption Pourtant lun-

i-i-j j ., . . ,^ , ,.,, , , .
teiiUon priie an

QOit céder devant la vente. Or la vente c est iiue du 1er août au ">oi8 d'août est
certainement in-

. Butasante.

(32) Dossier de Paris, p. 10.

(33) Dossier de Paris, page 23.

I
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14 octobre il n'y a que deux mois et demi ! La vérité c'est (jue ce

laps de temps est insuffisant à constituer un quasi domicile cano-

nique !

Réunion des deux phases

i^utut.ieûxlt ^'^is il y ^ plus, il y a mieux en faveur de notre prétention que
jour» on n'a p«8 1 , r> t i »« .

i moii! le IJr Joseph iMasson n'avait pas (juasi domicile à Paris le 15 sep-

tembre I8!)i — C'est (jue en ell'et, même en admettant que le Dr
Joseph Masson ait eu dès le ?2 juin l'intention de demeurer à
Paris jusijn'au li octobre, ce qui, nous l'avons rouvé, n'est cer-

tainement pas vrai, il n'aurait pas eu encore l'intention de demeu-
rer (juatre mois entiers, ce qui est exig par tous les auteurs même
les plus larges pour constituer un i[uasi domicile canonique !

ARTICLE IV

De fuit Max-
•on eut parti du
no S« '

4'onsl<t<irattonN Mappl<>mentitireii

lo. Pour mettre encore mit'ux en lumière la juste notion de

<ie.EcX*'ie"i5^"*'"''
//^/('/'//o/t qu'avait le Dr Joseph Masson de dem.Mirer au No 36

•ept. i89«.
j^ jj^ ,.jj^ j^g Hcoles, nous croyons utile de faire remaniuer en
outre qu'en fait le jeune Docteur a certainement abandonné 'cette

inleution le jour même du mariage pour aller habiter « p.-ès du
Luxembourg „. cest-à-dire dans une autre paroisse que Saint-

Nicolas du Gliardonnet ilUi, Madame Veuve Groult témoigne de ce

n.dVàTmi^':''''P'^'"^
^" •i'^"'' ^" n>ana8« Ci-Vi. De plus le Dr Joseph Masson a

tobre. réellement et définitivement quitté Paris vers le 1er octobre (:}(i) et

vers la (In du même mois il était au Canada ! Ces fai, , parlent
d'eux-mêmes !

•2o. Remaniuons aussi (pi'nn nouveau retard à Lonvain, eu

(.14) Dossier No 18, quest. 14, p. 7.

(35) Dd.isier de Paris, p. 52,

(30) Do.sHÏer No is, ijuiist. 14, p. 7.
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octobre, était moins ([lie probable. Au reste, d'après bs témoigna-

ges unanimes de tous ceux ([ui ont été interrogés sur oe point, un

problématique insu(?cès n'eut pas empêché le Docteur Masson de

rentrer au pays à l'autonme 1894.

En tout cas un nouveau retard, s'il eut eu lieu, parce qu'en juin

et en août il était improbable et imprévu, aurait exigé une nou-

velle intention de séjourner, distincte des précédentes. Par consé-

(juent toute cette affaire de problématii[ue insuccès et d'improba-

ble retard ne saurait être st-rieusement mise de l'avant pour faire

croire à une intention générale de demeurer à Paris /;«/• majorem vsa retarda
LouTaln eat ira-

anni partcm ». En réalité le Dr Joseph Masson n'était plus cetpn>b»bie.

étudiant, dont parle l'abbé Boudinlion dans son témoignage (37),

pour qui « le motif du séjour suppose régulièrement une habitation

de plus de six mois )i. Ses motifs de séjour ne sont plus indétermi-

nés ! Les faits établissent iru'il doit partir au plus tard en août napiuMtcin-

d'abord, puis en octobre, puis, dit-on peut-être plus tard encore ?

Mais est-ce là une intention^>'<r»taMem//, n'est ce pas plutôt une in-

tention aheiindi bien arri'-tée que les circonstances font changer

d'une époque à l'autre ?

3o. Sans doute, il faut bien en convenir, à Paris on s'est laissé Lefaitaooom-

trompé et le mariage s'est fait. El, à Paris, tous ceux qui ont

connu les plaidoiries du Sludio de la Congrégaiion du Concile le

savent très-bien, à Paris on a l'habitude d'être prudent, très pru-

dent. Certes nous n en disconvenons pas ! Nous voyons bien d'ai!

leurs par l'interrogatoire qti'a subi devant la Commission rogatoire

de Paris Monsieur l'abbé Moulezun que le distingué Oflicial avait

fait son possible pour avoir la vérité, qu'il avait consulté et comme
il dit lui-même m qu'il avait mis sa conscience en repos n. Mais

cette vérité on ne la lui a pas dite.

Monsieur Joseph Masson — détail à noter — lui a fait une doela-

ration dont il n'a parlé à personne ou à peu près ! C'eut été pour-

tant si naturel, si les choses eussent été de sa part faites très cor-

rectement, de dire pourquoi il obtenait enfin la fameuse permission

pu.

fUT) DoHniiir (Ir Paris.

I
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quil a eu tant de misère à arracher ! Mais, voilà ! Il n'a pas dit la

vérité, et c'est pourquoi il s'est contenté de dire à ses amis et à sa

du'"Térîté.'"*^'^"'^ée : .( L'affaire est réglée, j'ai la permission de Paris, contre-

mandons la demande de délégation au Canada dont nous n'avons

que faire ,. ! Il n'a pas dit la vérité, et c'est pourquoi il a gardé des

doutes sur la régularité de son mariage, c'est pourquoi il ne se dé-

fendait pas d'une certaine tristesse. Il n'a pas dit la vérité, parce-

qu'il a affirmé éijuivalemment qu'il avait eu en juin une intention

de demeurer six mois sur une paroisse de Paris et (]ue les faits

sont là, clairs, patents, palpables ({ni disent le contraire. Il n'a pas

dit la vérité, il l'avoue lui-même et il le confesse sous serment —
avant toute consultatinii de ses avocats ! — devant sa Grandeur
Mgr Bruchési ù]H\ à San Francisco, le \i octobre 1800 — Il n'a pas

dit la vérité, il le répète, dans son témoignage assermenté, devant
la curie de Montréal. Il n'a pas dit la vérité, il a trompé sciem-

ment ! Hélas ! oiiiuIk homn tnenda.c .' Il se faisait illusion. Il ne cro-

yait qu'à une simple irrégularité sans conséquence grave. Il était

d'autre part pressé de mille manières, fatigué par les travaux

d'examens, désireux d'en fluir ! .lustju'où sa faute était-el'e grave?
Nous n'avons ni à l'absoudre ni à le condamner. Mais nous avons
aujourd'hui à nous occuper des conséquences de l'acte (|u'il a posé.

Nous disons donc qne le Dr Joseph Masson savait ([ue sa déclara-

tion était fausse, que tout nous prouve qu elle était vraiment
fausse, qu'en fait il n'avait pas quasi domicile !

cedu'rTau'''
<'''^""'^^' présomptioM, même celle du fait accompli et même

celle d'un fait accompli avec l'autorisation de la curie réputée l'une

des plus prudentes et les plus distinguéesdu monde, toute présomp-
tion, si forte soil-elle, n'est qu'iuie présomption el nous le répétons

avec conviction :

Prtdsinnjitia reitevcd'lni nritafi.

(3f<) Doncier No 33, /euiiU anntxe.
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CHAPITRE III

s. E. Le Cardinal Archevêque de Paris n'était pas compétent

à autoriser le mariagre Masson-Prévost à raison du

titre canonique de " vaRus " qu'aurait eu soit

Blanche Prévost soit le Dr Joseph Masson

le 15 Sept. 189é -

ARTICLE I

Notes préllininMlres

Anicet,

\o. Remar(|nons d'abovd (jiie pour Blanche Prévost le doute ne

nous {tarait pas possible. Fille mineure, simplement en promenade

avec sa mère à Paris, elle conservait certainement son domi'ib' à

Terrebonne, au Canada. Nous n'insistons pas.

•2o. Remaniuons ensuite (lue pour le Dr Joseph Masson nous LeDr jowph

allons raisonner sur unesini[ile hypothèse. Kn effet le mariage Mi.à-
vic'''**'Vffld«i

son-Prévost n'a évidemment pas été célébré à raison du titr<> de ^""'i 'sàTnT-

(I vagns » reconnu à l'un des den.x contractants.

L'acte de mariage ilî!)), (|ui est la seule pièce officielle attestant

le mariage (|ni soit devant le Trib\uial, porte expressément : ...

d'une part « Luc-Hyacinthe-Fran(jois-Joseph Masson, docteur méde-

cin, fils r jenr de Louis Masson et de Mélétine Prieur, son épouse,

demeurant rue des Ecoles, 30, et à Saint Anicet, diocèse deValley-

field... n.

Monsieur l'abbé (îramidon, Pn>mier Vicaire Honoraire à Saint-

Sulpice à Paris, ayant présenté au Tribunal de l'Oflicialité à Paris

(3») Dobtiier (le Pari», p. 10,

I
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le registre des publications de mariage de 1894 pour l'église Saint-

Salpice, Monsieur l'abbé Monier, P. S. S., juge délégué, exécutant la

commission rogatoire a pu constater par ce registre que le Dr
Joseph Masson se donnait comme « demeurant, rue des Ecoles, 36

et à Saint-Anicet (diocèse de Valleyfield) Canada ». (iU)

Doù il résulte clairement ([ue le Dr Joseph Masson n'a pas été

marié à titre de u vagus n mais bien à titre de quasi domicilié !

ARTICLE II

Joseph Masson étnit<ll un " vagns " le 15 septembre 1894

Mais était-ce à tort ou à raison ({ue le Docteur Joseph Masson se

considérait 3t était considéi'é par le Vice Oflicial de Paris et par

les M. M. de la cure de Saint-Sulpice comme n demeurant à Saint-

Anicet II, c'est-à-dire, comme y ayant domicile ? Nous allons

répondre à cette ([uestion qui a soulevé (luelijues doutes dans l'es-

prit de certains témoins en cette cause, en piirticulier M. M. Jobin

et H. Gignac.

Monsieur le Dr Joseph Masson avait certainement, à l'époque de

son mariage à Paris, conservé son domicile chez son père, à Saint-

Anicet. Voyons la ifuestion de droit puis nous étudierons les faits.

lo Question de droit

droit"""""
**" ^*-^''' question est très nettement et très heureusement

e.xposée par Monsieur l'ablié F. Deshaies, Docteur en Théo-

logie et en Droit canoniiiue, i'iofesseur au Grand Sémi-

naire du Mans, dans son ouvrage, publié en 181)8, avec l'appro-

bation de Mgr l'Kvéïiue du Mans et Vimprimatur de S. K. le cardi-

nal Richard, Archevé(}ue de F'aris, et intitulé : «Questions Prati-

(jues de droit et de morale sur le Mariage n.

A la question i8o, étudiant m à (luel moment les enl'ants mi-

(40) Dossier de l'urit, p. 'iT>.
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neurs, lorsqu'ils deviennent majeurs, perdent le domicile légal

qu'ils sont censés garder chez leurs parents », l'abbé Deshaies

(comme s'il visait précisément le cas Masson !) dit exactement au

cas c.

« En vertu donc de ce principe, qui veut (rue l'on conserve un ceiuiqui con-

domicile tant qu'on ne l'a pas intentionnellement et définitivement ^»^'^^»'^j^^^«

abandonn;'', le majeur reste canoniquement domicilié chez ses ^q domîoae°de
.

'

. . . , . , , r
""

parents après avoir atteint sa majorité, jusfiu au moment ou ces

deux conditions se trouvent pour lui réalisées : son éfahlis/ieineiit au

sens propre du, mot, sur une autre paroisse, et le renoncement au

domicile (la cessation de 1'» aïïectm domicilu m) qu'il avait jusqu'alors

conservé auprès de ses parents. » Et pour expli(iuer cet u affectm

domicilu », le distingué canoniste avait précédemment exposé '( que

celui-là n'abandonne pas définitivement le domicile paternel qui

continue à garder auprès de ses parents le centre et le point

d'attache de sa vie temporelle, qui y revient de temps à au*re

comme chez lui, qui, malgré s<- pérégrinations et déplacements en

d'autres lieux, cons(>rve habituellement rarrière-pensée de revenir

à sa paroisse natale, en cas de maladie, par exemple.... » Enfin, à

la page suivante, en note, le savant auteur, après avoir dit que

« rac(]uisition d'un nouveau et propre domicile, au sens plein du

mot, donne à présumer l'abandon définitif du domicile précédent »

explitiue (ju'au contraire, i en cas d'aciiuisition d'un simple quasi

domicile, pour qui avait auparavant quel(|ue part un viai domi-

cile...ou doit supposer (|ue le sujet en cause n'a pas eu l'intention

d'abandonner son ancien domicile, (**<y/y«^ quand il s'agit du f/owi-

cîJi'. de famille... » (4 11

La même doctrine est enseignée encore dans l'ii Ami du Clergé »

de Langres. ( t2)

Donc en droit le fils de famille, môme majeur, ne perd le domi-

cile de ses parents ([iie lorsiju'il y renonce l'ormelleiiient et défini-

tivement. Conséqiiemment un h vagus » est celui tjui n'a pas de

chez lui, (jui n'a pas iïAt home, comme disent les Anglais.

(41) L'abbé F. Deshaies (1. c), page HO et 81.

(42) L'ami du Clergé. Annéo I8tt4, p. 280.
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"2o. Question de fait

Et maintenant venons aux faits :

^^
QueBtion de

(,, Joseph Masson ne se considérait-il pas comme étant de Saint-

Anicet en 1894 ? Ne s'est-il pas considéré comme tel devant Mon-
sieur le Vice Officiai et devant les M. M. de la Cure de Saint-Sul-

d°'lon^6éZt^''''^^ •
^-^-i^ P"' dans les explications données à Monsieur labbé H.

îTrà^ISn^Gigiiac, et en expliqnant naturellement les choses en ce sens le

puisqu'il lui était possible puisque c'était un mo> u de se tirer

d'embarras,a-t-il pu finir par établir (^u'il avait déflnitivement (juitté

Sauit-Anicet ? Non, et c'est pour([uoi, parceque la présomption est

toujours en faveur du doinicile de famille, malo:ré (jnehiues dou-
tes, en bon canoniste, l'abbé Gignac a toujours '-ru à l'invalidité

de ce mariage.

h. Joseph Massoii ne vivait-il pas encore comme membre de la

famille Masson de Saint-Anicet ? Qui payait ses dépenses ? Son

co"Jlr«";S:P''''^' ^'' venait-il passer ses vacances ? chez son père. S'il était
'"•"«• tombé malade dans ses voyages où serait-il allé ? Chez sou père !

Où a-t-il réglé l'affaire de son établissement à Montréal, c'est-à-

dire rac(|uisition « d'un propre domicile, an sens plein du mot >, ?

Après son retour chez son père, à Saint-Anicet ! Qui est allé l'éta-

blir à Montréal, (pii a fourni les fonds ? Son père, toujours sou
père

! Il vivait donc encore comme membre de la familh» ! Chez
son père c'était donc chez lui ! c'est à Saint-Anicet (in'était son
'< At home ».

f. C'est tellement le (•as(in'il était inscrit sin- les listes électorales
de la municipalité de Saint-Anicet ('.:{ i. C'était donc un citoven de

d."o''t:.'""*'''"^'-A'Hcet. Monsieur l'avocat S. Heandin, CM que nous 'avons
consulté longuement à ce sujet, dans une réponse écrite, que nous
tenons à la disposition du Tribunal, s'exprime ainsi : « La conduite
n des conseillers municipaux - qui ont inscrit Joseph Masson sur

(43) Dossier No 29.
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u la liste électorale — démontre bien qu'ils ont toujours considéré

«que l'absence du Docteur Masson n'était que temporaire... «

« Lorsque je dis, continue le savant jurisconsulte, que les conseil-

« 1ers municipaux ont jugé cette absen(;e de la sorte, je devrais

(1 ajouter \q publie en qi'mral^ car l'on sait que la confection de ces

(( listes électorales est généralement surveillée de près par les re

«présentants des deux partis politiques de la Province ; et j'attache

« une grande importance au fait que le Docteur Masson était ainsi

« porté sur la dite liste électorale, vu que Monsieur son père, étant

(I bien connu comme prenant une part active dans la politique,

(I les adversaires de ce dernier n'aurait pas demandé mieux que

« de faire disparaître de la liste électorale le nom de son fils s'il

(( r'avait pas eu le droit de voter aux élections parlementaires. »

d. Monsieur l'avocat S. Beaudin trouve donc de ce fait que le

public en général devait considérer l'absence du jeune Masson

comme temporaire. Rien de plus juste en effet. Tout Iv monda le Tout le monde
le oonaidérait

considérait comme encore domicilié à Saint-Anicet ce qui nous fomme étant de
^ Saint-A.nicet.

parait être une preuve évidente (ju'il n'avait pas ({uitté formelle-

ment et définitivement le domicile de ses parents.

lo. Ecoutons son père. Monsieur L. N. Masson : «Pendant le séjour

de mon fils en Europe, dit-il, c'est moi qui ai payé toutes ses dépen- sonPère.

ses. «J'ai payé de même ses dettes, son mariage, sou retour ». « I^eii-

dant son séjour en Europe, mon fils est venu deux ou trois fois au

Canada. Il se retirait chez moi, son chez lui c'était chez moi ! »

« Si mon fils était tombé malade en Europe, il serait venu chez

moi. Je ne lui voyais pas d'autre chez lui que chez moi. » « Môme

lors de son mariage s'il était tombé malade il se serait retiré chez

moi- Il « Il est venu chez moi, là son retouri non seulement pour

voir la famille mais encore pour régler l'allaire de son établisse-

ment 11. 1 Mon fils était sur la liste électorale n. (il).

•2o. Le Dr Damien Masson et Monsieur Angus Caza, beau-fii're son frèr«et
•on ueau-frAre,

du Dr Joseph Masson, attestent également les mêmes faits. Il

serait trop long de tout citer i'i.m.

(44) Dossier Xo 24, i\\u-*. (5, 7, i>, 12, i:J, 14, -Jfi,

(45) Dossier .Nns i-i l-I -Il ^ainm.
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An";ir,'cnrtle 3- Enfiii Moiisieur l'abbé Z. Auclair, curé de Saint-Anicet en

'I Joseph Masson étant fils de famille et étudiant en Europe, dé-
II pendait entièrement de son père, et partant, si on m'avait posé

« cette question (la 7o) j'aurais répondu que je considérais Monsieur
«Joseph Masson comme mon paroissien, de la même manière que
Il les autres écoliers, tellement que je ne lui connaissais pas d'autre
Il domicile que celui de son père. » Puis il ajoute plus loin qu'à
leur retour en Canada, Monsieur Josepli Masson et sa dame sont

venus à Saint-Anicet el qu'ensuite le jeune Docteur « a du aller

à Montréal, voir à son étahlissement » (iOi.

e. Il est donc parfaitement en preuve que lors de son mariage à
Paris le Dr Joseph Masson n'avait pas encore définitivement quitté

le domicile de ses parents, qu'il avait encore Vaffectus domiciUi à
Saint-Anicet. qu'enfin il y est revenu et que c'est de là qu'il est

parti pour aller s'établir à Montréal. Il a pu aujjaravant penser à
s'établir à Montréal, s'y décider même pour plus tard, mais c'était

là une intention de Jiituro, une intention de quitter plus lard son
domicile de famille. Or, c'est l'inleutioii de quitter maintenant son
domicile, jointe au fait d'aller habiter ailleurs, qui seule fait per-

dre le domicile, tout comme c'est l'intention de donner hic et nunc
une propriété à quelqu'un qui transfère la propriété et nullement
l'intention de la donner plus tard.

De tout cela il résulte clairement qu'en 1804, au moment de sou
mariage à Paris, Joseph Masson avait encore sou domicile chez
ses parents et que par conséquent il n'était pas un uvagus.»

ARTICLE III

Remarque sapiiK^nientnire

El même si le Dr Joseph Masson eut été un u vagns ., nous
pourrions ajouter, quoique cela importe peu à notre cas en prali-

(46) Dossier No 28. q 7 et s.s.
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que, que ce serait encore toute une question de savoirs! de fait,

la curie de Paris ayant totalement ignoré ce titre de « vagus » et Anire question

ayant certainement procédé au mariage, ou mieux à son autori-

sation, ratione quasi domicilii et non pas ratione cagi, (47) le

mariage pourrait être considéré comme valide ? Nous n'affirmons

ni ne nions rien, mais nous posons un point d'interrogation qui

n'est pas sans valeur. Car enfln l'exercice de la juridiction est-il

oui on non un acte d'homme conscient? Celui qui réellement

délégué, ignore totalement sa délégation, comme nous le verrons

au chapitre suivant, ne fait-il pas certainement acte nul ?

Conclusion. Pour toutes ces raisons donc, la conclusion que

nous mettions en tète de ce chapitre s'impose, c'est à savoir : S. E.

Le Cardinal Archevèc^ue de Paris n'était pas compétent à autori-

ser le mariage Masson-Prévost à raison du titre canonique de

« vagus II qu'aurait eu soit Blanche Prévost soit Joseph Masson.

(47) Dossier de Paris, p. 19.
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CHAPITRE IV

s. E. Le Cardinal Archevêque de Paris n'était pas compé-
tent à autoriser le mariag^e " Masson-Prévost " à

raison d'une délégation reçue du Canada,
pour l'abbé Jobin, ou tout autre prêtre.

ARTICLE I

<tai pouvait déléguer ainsi

Les OfdinaLres de Montréal et de Valleyfield et les curés de

Saiiit-Aiiicet et de Terrebouiie étaient évidemment les seules au-

torités ayant pouvoir de déléguer.

ARTICLE II

I/ordinaire de ValleyOeid

L'ordinaire de Valleyfield n'a pas délégué, il n'en est question

nulle part.

ARTICLE III

Le cnr<> de Saint-Anicet

a soigneuse-Monsieur le curé de St-Anicet. Tabbé Z. Auclair.

ment évité de donner délégalion. u D'abord, dit-il, aucune autori-

sation ne m'a-été demandée à moi et je n'en ai jamais donnée. » (48)

(4S) Dossier No 28, que>t. 12.
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ARTICLE IV

It'Ordinalre de Montréal

Quant à l'Ordinaire de Montréal on lui a bien envoyé par lettre Le Dr jowjpudj ,,,,,. . , __
Mâsson a con

emande de délégation, mais cette demande a été contrenian- trem^dé u de-
mande de dilé-

dée par cablegrainme. gatioD faite &
Montréal.

1o. Dans sa déposition le Dr Joseph Masson l'affirme expressé-

ment :

« Non je n'ai pas reçu de réponse de l'Archevèchc do Montréal,

« parceque j'ai envoyé un cablegramme disant que je n'avais

« plus besoin d'autorisation, que tout était réglé » (49)

2o. Cette assertion du demandeur est indirectement confirmée par Aucune trace

le fait qu'à la Chancellerie de Montréal, pas plus que dans les ac-<»onn«e **pa'r
' '^ ^

*
Montréal.

tes officiels de Paris, on ne retrouve aucune trace de délégation

de Montréal pour le cas Masson-Prévost.

30. Monsieur l'abbé F. Jobin, qui a célébré le mariage et qui

pour ce motif est le plus intéressé ;ï connaître l'existeuca d'une

telle délégation, confirme encore celte importante assertion du

demandeur : i. Je sais, dit-il, ([ue Joseph Masson a du écrire ;"i
x.-abbé jobin

coDtirme cette

« l'Archevêque de Montréal pour demander l'autorisation de con- »"«>•''»»

<i tracter mariage à Paris, parcajue, quand tout fut réglé à l'Ar-

(I chevêche de Paris, il me parla do ce qu'il avait à faire pour évi-

« ter tout trouble à l'archevèclie de Montréal. Je lui ai dit d'eiivo-

« yer un contre ordre par cablegraniiue. Je suppose ({ue ce contre

(( ordre a été envoyé. >• (.')())

4o. Enfin l'abbé H. Gignac, dont les souvenirs sont si heureuse- L'abbéH. oi-
goac confirme

ment précis sur tous les [loinls importants de cette ([ueslion également.

Masson-Prévost qui intéressait tout naturellement sa science de

canoniste, n'est pas moins explicite : » J'ai entendu dire, atïirmc-

(49) Dossier No 18, quest. 53.

(50) No :2(5, q.fi.
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« t-il,par Monsioiir Jobiii il me semble, qu'on avait coiitreinaiidé un

« télégramme ou une lettre dem.aidant une juridiction à Montréal

(( ou à Valleyfield, et Monsieur .Tobin m'a dit à celte occasion en

(( souriant : « vous étiez peut-être dans Terreur parce qu'on consi-

(( ilère que ce n'est pas nécessaire d'avoir une délégation, chez le

« Grand Vicaire de Paris. Il considéra que ce n'est pas nécessaire

« d'avoir une délégation de Montréal comme vous en exigiez une.

« Le fait est, continue-t-il, qu'on a contremandé une lettre ou un

« télégramme, je ne sais trop, demandant une juridiction à Mont-

« réal ou à Valleyfield. Ceci m'a surpris grandement et j'ai dit :

« Enfin, je suis donc dans Terreur ». (51)

De ces différents témoignages il résulte clairement qu'une délé-

gation de Montréal n"a pas été reçue à Paris parceque on avait

contremandé la demande et que par conséquent au moment du

mariage cette délégation n'était plus demandée.

ARTICLE V

I.e curé de Terrebonne

Terrehonne. Restp Mousleur le curé de Terrcboune. Monsieur Tabbé Piché,

alors et maintenant curé de Terrebonne, allirme, lui, avoir donné

par écrit à un Monsieur Watier, oncle de Blanche Prévost, en

même temps (jue Tacte ne Baptême de Blani.!ie Prévost, et Pacte

jg°^'j*8ati on mortuaire de feu son père, un document, lequel ne lui était pas

demandé mais qu'il donnait pour rendre service et de lui-même

(motu proprio), autorisant monsieur le curé de St-Sulpioe à Paris

à marier sa paroissienne Blanche Prévost. (52)

Etudions l'histoire de cette délégation d'après les faits, pour

voir au juste ce qu'elle est, nous examinerons ensaite ce qu'elle

vaut en droit.

^1 lo. D'abord cette délégation do Monsieur le curé de Terre-

(51) Doissier No 24, pages 6 et s.

(.')2) Dossier No 16, quest. 7.
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bonne, si toutefois elle a été vraiment envoyée par Monsieur Eiie n-. pu
•"T .- . arriver rn

temps.

été
con-

Walier, maintenant incapable d'en témoigner, vu son état mental,
(lequel envoi est loin d'être prouvé,) n'a pas du arriver en temps.
Entre les pourparlers de la lin d'août et la date du mariage, le 15

sept., un échange de lettre entre Paris et le Canada paraît très

difficile pour ne rien dire de plus.

2o. De plus, et c'est là le point important, d'après les faits nasses Ki'en-.pas
, ^j ... ...

^ ^ reçue, ni con-
a Fans, il est etaWi sans conteste qu'une telle délégation n'a été, '^at'c'oatrt^mx

avant le mariage, ni reçue, ni connue, ni acceptée par consécpient.

a^ Les actes ofliciels n'eu font aucune mention. Ils ne parlent Lesaotes.

que d'une délégation donnée par le Vice Officiai, au nom de S. E.

le Cardinal Archevêque de Paris, rationc <puun domieilii.

h) Monsieur l'abbé Monlezun, qui, en (luaUté de Vice-Official, a,,
^'"'^^^ "°"-

réglé l'affaire du mariage, à la question î)o de son interrogatoire

ainsi formulée : k Joseph Masson vous a-til dit alors qu'il avait

demandé on fait demander à l'Archevêché de Montréal et au curé

de Terrebonne, pour Monsieur Jobin ou pour tout antre prêtre,

l'autorisation de procéder au mariage? >. répond comme suit : «Je
ne nie rappelle rien sur cette (luestion. J'aurais l'impression con-

traire, puisque j'ai donné délégation sur les supplications de Mon-
sieur Masson. i» (53)

Or, qui ne voit qu'une délégation venue de Terrebonne, en de

telles circonstances, aurait tiré d'embarras Monsieur le Vicc-Offi-

cial, et que, en reconstituant aujourd'hui toute cette affaire, Mon-

sieur ronicial Monlezun s'en souviendrait certainement.

cj Monsieur i'abbé Jobin, le célébrant du mariage, est lui telle- L'atbé Jobin

ment certain qu'il n'agit jtas en vertu d'une délégation venue du

Canada, <ju"il ne craint pas de plaisanlei- son confrère et ami

Monsieur Fabbé H. Gignac, eu lui disant : « Vous étiez peut-être

dans l'erreur parce (ju'on cousidère que ce n'est pas nécessaire

d'avoir une délégation.... comme vous eu exigiez une. » (5ii Et dans

(53) Dossier de Paris, p. 26.

(5-1^ Dossier No 23, quest. 4.
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son témoignage assermenté le même abbé Jobin nous dit : « Je ne

sais pas si mw réponse a été reçu à Paris venant de l'Archevêché

de Montréal on de Terrcbonne » |55)

Or, si quelqu'un devait connaître une telle délégation c'est bien

le célébrant. C'est bien lui surtout qui devrait s'en souvenir. Et il

ne s'en souvient pas. Au moins il aurait dû s'en souvenir ([uelques

mois après, quand Monsieur Tabbé H. Giguac lui disait au Collège

Canadien à Rome : » Je crois qu'on n'aurait pas du célébrer un

tel mariage sans une délégation de Montréal, de Valleyfleld ou de

Rome, comme je vous Tavais dit )i lôO) et lui répondre : « Nous eu

avions une ! i. Mais rien de tout cela, il ne s'en est jamais souvenu !

Va quand aujourd'hui on lui demande sous sernu'ut : » Vous êtes-

vous rendu compte de la nature de lauiorisatiou qui vous était

donnée. Avez-vous en des doutes s\ir sa validité ? k II répond

e.xactemenl : » .l'ai cru qw l'autorisation venait de l'Archevêché

de Paris. » {'>')

Or, si une ilélégatiou avait élé reçue li' Terreboiuie, est-il rai-

sonnable de supposer que le célébrant du mariag.' u'tm aurait rien

su ? Comment alors l'auraif-il acceptée ?

Le Dr Joseph ,1) Eutiii Mousieur le Dr Joseph Masson atlirme e.xpressément et

jure positiveini'ut n'avoir rien re«;u nw moins avant le mariage : <: .le

liuis juriT cela. La iireniière Iflire ([ue j'ai n'çuc du Caïuida sur

cette (jnestion de -non mariagt>. c'est la lettre (le mou i>ère le len-

demain (le mon mariage, n (5H) Kt il faut reconnaiti'i- que les cir-

constances et les téun)ignages déjà cités donnent une ti'ès foric va-

leur à cette déclaration du demandeur.

conciuBioii. Donc nous pouv(»ns allirmer sans crainte qu'une délégation de

Monsieur le curé de Terreboiuii' n"a été avant le mariage Masson-

Prévost ni it'cueà Paris, ni coninie, ni acceptée pai' conséiiuenl.

La (iéiégaiion
;j,, (jj^tif délégation non ?•«"/' él;dl l'ilc au moins (/»'y//(///(/»V '/

n'a piii été de- "^

niandci',

(f)5) Dtwii'r No 20, (pu-t. 7.

(,")«i) DoMitr No 2a, iiui'^t. :»•;.

(57) Dossier No 2.'), nue^liuii^ .s/ji»'( td/^ ,i ;(.

(5S) DoHxier No IM, (pleut. 57.
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Il est clair, nous allons le voir, (jiie si, ce ([ui n'est pas prouvé,

elle l'avail élé un moment, coi-lainement elle ne Tétait plus.

a) Elle n'a pas été demandée.

—

I. Le Dr Joseph Masson interrogé sous serment répond qu'il ne i«Dr joioph
^ Masson.

se souvient pas : » Avez-vous écrit au cni'é de Terrebonne, lui

demande-t-on, pour obtenir l'autorisation de l'aire célébrer votre

mariage à Paris.... )i « Comme je vous l'ai dit, répond-il, je ne crois

pas, parce que je ne voyais pas la raison de demander l'autorisa-

tion de Mgr rArclievè(iue de Montréal et du curé de Terrebonne,

en même temps. Toutes ces choses ont été faites d'une manière

précipitée et je ne puis rien allirmer. » i5i)|

2. Il est aussi à remarquer (jue lors<|ue le Dr Jos. Masson cable- LeoâbUgrwn-
me.

graphiait à Montréal pour contremander sa demande de déléga-

tion, il ne pensait pas à en l'aire autant pour Monsieur le curé de

T(?rrebonne, évidemment paictMjue, ne lui ayant pas demandé de

délégation, il n'avait jtas à en contremander.

3. Au reste, comme il le dit lui-même très justement, pouniuoi Pourquoi deux

demander la même chose à Montréal et à Terrel)Oime ? Pourquoi

ne laurait-il jias demandée alors à Valleyileld et àSt-Anicet ?

•i. Aussi bien, comme coniirmation complémentain», n'est-il pas Le cutéde Ter-
rebonne-

étonnant d'entendre Monsieur le curé de Terrebunne affirmer (j\ie

personne ne lui a demandé de délégation. iC(l) Toutcelas'enchaine

et s'explique très bien.

Nous soutenons d(mc que la délégation de Monsieur le curé de

Terrebonne, en l'ait, n'a pas été demandée.

/') Mais l'eut-elle été, que certainenuMil au moment d\i mariage

elle ne l'était plus, puisque la demande avait été rétractée. En eilet.

quand le Vice OHicial de Paris eut accordé (à raison d'un quasi

domicile supposé) la permission demandée, le Dr Jos. Masson et

l'abbé Jobin se concertèrent et décidèrent de contremander la de-

mande (h' délégation, Iniplicitemenl il rst clair qu'ils révoquaient

(rilt) DiiKnicr N(i is, fjut'Ht. (il.

((ÎO) DoBMer No 1(1, qu«'»t, 7.
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âut rien.

— sa —
Aamoini ia^(,,^tg demande antérieure, pavoe Qu'lls étaient convaincus qu'ils

demande a été *•

rétractée.
^-^jj avaient plus b;>soiu. Ils étaient tous l(>s deuxe.xacteuient dans

l'état d'âme d'une personne (jui ne ileuiande plus, en d'autres ter-

mes qui ne demande pas, et qui, ce qui plus est, pose un acte— en

coiilremandaut — qui indique clairement qu'elle ne veut plus de

mander,

couciusion des H est douc narfaitemeut en preuve ifu'au moment du mariage
faits. ^

aucune déléjiation du Canada n'était n'rio- à Parin et qu'aucune

non plus n'était actuellement r/em(uu/'V. Kt alors que vaut en droit

celte délégation de Monsieur le curé Piolié qui a été donnée motu

proprlu, non pas à l'ahhé Johin mais au curé de StSulpice ? —

D«i.8 cet cir- B) Valeur en droit de la délégation de Monsieur le curé Piclié.

constances « n ., , . , , i , .

.

. , i 1

1

i i „
droitcette dMé- Eu (U'Oil caiiouiune, une délégation, surtout quand elle n est pas
(ration Pkhé ne

, . . , ..

demandée comme celle que Monsieur le cure Fiche athrme avoir

donnée à M. Watier pou»- Monsieur le curé de St-Sulpice, let non

pas pour l'abbé Jobih.-. une délégation donnée et partie peut-être,

mais non reçue, ni connue, ni acceptée par conséquent de celui qui

doit s'en servir, est nulle de plein droit et ne saurait produire au-

cun tdl'et.

C'est là la doctrine enseignée par Ions les auteurs et conllrmée

olliciellement par l'autorité (b's (congrégations Romaines. Nous

citons entre autres Mgr (.iasparri l'abbé V. Desliaifs et le Père

Li'binkubl.

!o. Gasparri. Tome II, p. I i;i. No Kii) k Qnid r,;ro si paro-

c/ius rel Urdinuriiin rain dedirit motu jn-oprin rrl nd in.-;t<intiam

tertiiv pirtiiinniff, te iiwifi i Ciiininiini»nhiia snitin ruf /icentinin non ihi-

1ère ideoqni' matriiinniiinn enne nullnm ftsilicentiti n'Iji-in dxta sit (»/«/)

ni{ fi> dirt'id'' iten:i'ne."lf,i:f tu lllaiu wreidun-ri». »

"io. L'abbé K. Desiiaies. dans son beau vrduine iiQuestions Prati-

ques sur le Mariage, iidéjà citéi à la question l(i'.) ip. l'.til) ainsi

conçue : .1 Pour et ri' valide est-il nécessaire que la délégation soit

acceptée île celui à (lui elle est ilouuée ? u répond : " Oui, certai-

nement. C'est un principe de bon sens consacré par Ions les (-oiles

qu'on ne peut lui faire un cadeau validement ila délégation) sans

Oaspairi.

L'abbé F. Oti-
bkle)
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qu'il l'ait accepté !» Et à la question 1 11 . » Le mariage est-il valide

si le prêtre (jui y assiste ignore totalement la délégation donl il est

investi. Quid in casu ? » Il répond encore : » Le mariage est nul...

parceiiue cette délégation ni demandée ni accepter (;st non aveime

et sans effet )>

Et le savant auteur cite en note, à la page 205, ces deux déci-

sions de la S. Congrégation du Concile?, qu'il n'est pas besoin de

commenter :

S. C. du Concile (9 déc. 10-26) « Fosita Ignorantia Ucentiae, mairi- oécntt.

moulinn non rst validnin. >

S. C. du Concile (15 avril lG28i » Matriinoniun contractum coram

sacerdute extraneo qxl habet Uamtiam a parocho uniun ex contrahenti-

hus, sed ifjnorai se hahere illani, huud est validian.

3o. Enfin le Père Lehmkulil, au No 777 du Tom. Il de son Le Père Lehm-
kuhl.

savant ouvrage, s'appuyant sur les décrets précédents dit aussi

expressément : « D<'le(jatio alteriun sacerdotia débet esse expn'usa,

deJeijatu nuta, iinu nisi deleijams ejiis superior est, a deleijato accep-

tata. Il
—

Donc en droit cette délégation du curé de Terrebonnt; concimion.

qui n'a pas été re(;ue et (jui n él «it demandée par pei'-

sonne au moment du mariage ne vaut rien et est de nul cU'et'

Cette conclusion est d'autant plus certaine en pratiijue (jue Mon-

sieur le curé Piclié déléguait le curé de St-Sulpice qui en fait n'a

pas sous délégué M. .T()i)in et en droit ne le pouvait pas et (lue

d'autre part c'est l'ahlié .lobin, ijui a célébré le mariage, en vertu

d'une délégalion de S. E. le Cardinal Arcbevèquede Paris !

Ame, nous sommes en droit d'anirmer que même imatrimoniit concimion du
chapitre.

contrarto » ou ne peut pas considérer que le représentant de S. H.

la cardinal Arclievè(iui' di' Paris ait été compétent à autoriser

l'abbé Jobin, ou que l'abbé Johin ait été compétent lui-même, a

céléiirerle mariage Massou-Prévost à raison d'une délégation ve-

nue ilu Canada.

I
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CHAPITRE V

Demande de nullité

Monseigneur.

Puisque ni Blanche Prévost ni le Ur Joseph Masson n'étaient

(juasi domiciliés à Paris en septembre 189i (chap. II), imisqu'à ni

l'un ni l'autre non plus ne convenait le titre canonique .le ((vagus»

(chap. III) et que par conséquent S. E. le Cardinal Archevêque de

Paris ne pouvait pas déléguer labbé .Tobin à assister validenient

au mariage Masson-Prévost, puisqu'enftn aucune délégation

venue du Canada (chap.IV) n'a touché l'ahbé Johiu d.> manière à

le rendre compétent à assister au mariage Masson-Prévost, il

s'ensuit rigoureusement que ce mariage est nul à cause de l'cm-

pèchement dirimant de clandestinité.

Nous aurions voulu vous présenter un mémoire plus court
;

mais nombreux étaient les iioints île droit à soulever, nombreux les

faits à apprécier et nombreux aussi les témoins à citer.

Nous espérons avoir clairement établi notre point ; mais c'est à

vous, Monseigneur, qu'il appartient de dire si nous avons fait no-

tre preuve ! Qu'il nous soit permi» de vous assurer cjue nous atten-

dons votre sentence avec la plus entière confiance en la justice de

notre cause.

Il nous reste à vous présenter la requête de notre client le de-

mandeur en cette cause, Monsieur le Dr Joseph Masson.

Au reste nous croyoïis savoir (jue l'autre partie en cause

Madame Blandie Prévost, loin de s'opposer à cette requête, désire

vivement vous la voir nous l'accorder.

Toiisles deux hélas ! Blanche Prévost et Joseph Masson (Gl| dé-

(<îl) Dossier No 14, «i.
IJU — No 1^,4. Wi.
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clarenl que la vie commune leur est impossible. L'aïUorité civile

de l'Etat de Californie a accordé le divorce à Joseph Masson. Cette

demande de divorce avait été autorisée par Mgr l'Archevêque de

San Francisco ; de fait Joseph Masson et Blanche Prévost sont

séparés depuis trois ans.

Dans ces circonstances, il est impossible de penser aies unir

par un mariage et c'est pourquoi pour le salut de leur âme d'abord

et aussi pour leur avenir temporel déjà si compromis, nous de-

mandons respectueusement mais instamment une déclaration de

Nullité de leur mariage.

Montréal, 10 septembre 1900.

Elie-J. Auci-aus, ptre.

Avocat du demandeur.

Alexandre Maltais, ptre.

Aviseur lé(jal
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RESUME DES PLAIDOIRIES

En résumô la di8Cu.ssiou de lu cause Masson-Provost se ramène à trois

points :

I. Le Dr Joseph Masson n'avait pas (]nasi ilomicile le 15 septem-

bre 1894, sur l'une des paroisses de Paris (Chai). Il) 8

En effet pour avoir «luasi doiriieile dans une paroisse, il faut

y habiter et avoir l'intention d'y demeurer la plus grande par-

tie de l'année \(^)uestiun de droit) U

Or, le Dr Joseph Masson arrivait au No 30 de la rue des Eco-

les, ù Paris, vers le 28 juin 189-1 13

Avec l'intention d'en repartir au plus tard vers la mi-sep-

tembre (Première Phase) 13

Plus tard, il s'est formé une nouvelle intention d'attendre

ù Paris pour se rendre à Louvaiu vers la mi-octobre (Deuxiè-

me Phase) 18

Euhu si, par impossible, ou réunit ces deux intentions par-

faitement distinctes l'uni* de l'autre, elles ne donnent pas

encore quatre moi (du 28 juin au 15 octobre 1) 20

III.
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A tout le tuoiiiH une intention de nuih-.

exigée, elle est ...e insufflante (1 ^E
'"7^ " ^^"""^

'ntt(c.i. dLpmay, laS.Roteetc.) U
Donc le Dr Joseph Musson . f,. - ,

lezun _
""'^"^ '' Vice-Offieial Mon-

22

24

0. il ne IWait pas abandonné. Il .e considérait en eH.tcomme demeurant à Saint-Anicet
20

Il vivait comme membre ,Ie la funili.. ir , .
Anicet

''°" ^'"^^ '^^^'it-

2(5

II avait droit de vote à Saint-Anicet
20

AJce"'.'i.'r,';;'.",''.r'''"'"'
""'""" " ""™"'

" ^ '

27

'>™«ldouoe„co,,,lV,/,v,„, „ ,,,,,, .s„i„.Aui« ^n
y otait encore domicilié '

2H

ni. u dci„,,.i„„ . r,,,, „ „.. „„, ,,.

„_ ^_^,^^ ^^ ^^^ ^

^(Chap. IV) ^
'"'

;?2

AV< /ciiV lo Si elle est i.irf.'.. I 'i- i-•tut ,..st paitie de lerrebonne
(?) elle n'a pas e,i

le temps d'.- .ver pour le 15 septembre
.^;,

2» Personne no l'a reyue
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3" Elle n'était pas demandée 3o

4" Si elle a jamais été demandée cette demande était

,, ,, 36
rétractée

En (huit, Une délégation totalement ignorée est de nul effet... 37

Cette solution est d'autant plus certaine que la délégation .visait le

curé de Saint-Sulpice et non pas l'abbé Jobin.

De tout cela il résulte «lue le mariage Masson-Prévost est certaine-

ment nul parce (lu'il est clandestin.

Elie-J. Auclair, ptre

Avocat du demandeur.

Montréal, 10 septembre 1900.
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